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S'ADRESSE A  V O U S ! . . .
I E congrès d'avril 1965 a confirmé à l'unanimité l'évolution de 
Lm la Confédération et, après avoir mesuré les progrès réalisés, 

a précisé le programme et les méthodes d!action qui doivent permettre 
d'avancer sur la voie du progrès social et de la démocratie.

DANS CE MONDE L’INDIVIDU SEUL EST ÉCRASÉ

L  E travailleur est loin d'avoir la place qui lui revient de par son travail, 
aussi, pour ne pas laisser le patronat et te gouvernement mener une politique 
contraire aux intérêts matériels et moraux des travailleurs, LE SYNDICAT  
EST INDISPENSABLE POUR LA DEFENSE INDIVIDUELLE ET COLLECTIVE  
DES SALARIES.

le, syndicalism e est plus que jam ais nécessaire
• >



un syndicalisme
dynamique

S'opposant résolument à la politique patronale et à ses méthodes 
rétrogrades, à nouveau marquées dans la récente charte du C.N.P-.F., 
la Fédération Générale de la Métallurgie-C.F.D.T. propose aux métal
lurgistes une politique contraire à celle des patrons et du gouvernement

POUR LE PROGRÈS  
S O C I A L

La C.F.D.T.-Métaux continue de mener l'action pour une politique 
de progrès social permettant à tous les salariés —■' et en priorité aux 
plus défavorisés — de bénéficier des avantages du progrès technique. 

L'action doit se mener notamment sur :
— les problèmes d'emploi (licenciements, réductions d'horaires, dé

classements),
■— le relèvement des salaires, appointements, pensions et retraites,
— la réduction de la durée du travail et notamment sur le retour 

progressif aux 40 heures,
—  la retraite : avancement et financement,
— la défense et l’extension des libertés et droits syndicaux.

POUR UNE PLANIFICATION 
D É M O C R A T I Q U E

L'organisation de l'économie est une nécessité. Refusant de consi
dérer le profit comme moteur de l'économie, une ECONOMIE PLANIFIEE 
DEMOCRATIQUEMENT peut seule permettre d'assurer aux travailleurs 
l'EMPLOI, la formation, la culture nécessaires à la satisfaction des 
besoins matériels, intellectuels et spirituels.

POUR UNE AUTHENTIQUE
" d é m o c r a t i e

Le social et l’économique dépendent des décisions politiques.
En conformité avec les statuts de la C.F.D.T., la fédération estime 

nécessaire de distinguer ses responsabilités de celles des groupements 
politiques et entend garder à son action une entière indépendance à 
l'égard du patronat, de l'Etat, des partis, des églises, comme de tout 
groupement extérieur.

La Fédération Générale de la Métallurgie a toutefois le devoir de 
prendre position chaque fois que les libertés et les intérêts des tra
vailleurs sont en jeu, et celà quels que soient les partis ou les hommes 
au pouvoir.

POUR LA SOLIDARITÉ  
I N T E R N A T I O N A L E

L'or n'a pas de frontière. Face au développement des trusts 
Internationaux, face aux dictatures et à la ségrégation raciale,

les travailleurs doivent se retrouver pour lutter ensemble quel que 
•oit leur pays, leur continent, leur race.

— La C.F.D.T. lutte pour la paix et la fraternité entre les Travailleurs 
du monde.

— Elle réclame un désarmement général et le développement de 
la coexistence pacifique.

L'aide aux pays en voie de développement est une question de 
solidarité et de justice indispensables

AVEC
DANS

un syndicalism e

ses réalisations
Il n'est pas possible d'oublier que ces dernières années, l'action 

syndicale a permis : la 4e semaine de congés payés, la création de 
régimes complémentaires de retraites, l’augmentation des salaires et 
appointements, l’amélioration des conditions de travail, la défense des 
travailleurs licenciés.

la confiance des 
travailleurs

Largement minoritaire en 1945, au lendemain de la libération la 
C.F.D.T.-Métaux est aujourd'hui la deuxième organisation syndicale de 
la métallurgie et majoritaire dans nombre d'entreprises.

Des milliers de militants C.F.D.T., hommes, femmes, jeunes, de 
toute fonction, comme de toute catégorie, défendent dans les usines et 
à travers tout le pays les intérêts matériels et moraux des travailleurs.

son organisation
Nos syndicats et nos sections sont organisés dans les entreprises, 

les localités, les régions et aussi dans les trusts et les grandes 
industries.

La C.F.D.T.-Métaux est la seule organisation syndicale qui possède 
une Caisse de Résistance versant des indemnités en cas de grève.

ses objectifs
La Fédération Générale de la Métallurgie ne se contente pas de 

vouloir arracher ici ou là quelques avantages pour les travailleurs.
Elle veut aussi une CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE de la 

métallurgie avec des avenants par branche d'industrie, garantissant 
TOUS les travailleurs de la métallurgie, notamment en ce qui concerne 
les salaires, l'emploi, la réduction de la durée du travail sans perte de 
salaire, la retraite, etc...

Elle entend poursuivre et Intensifier son action pour l'extension 
des droits syndicaux et la défense des libertés ouvrières.

La F.G.M.-C.F.D.T. appelle tous -les travailleurs, du manœuvre à 
l'ingénieur, à prendre place dans ses organisations pour construire 
ensemble le syndicalisme d’industrie qui arrachera les décisions concer
nant notre bien-être et nos libertés.

pour vivre mieux 
pour vivre dignement 
pour vivre plus librement
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